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Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 1 et· Jun.LET 1846. 

Budgets du Département des Finances, des Non- Valeurs et des 
Remboursements, pour l'exercice 1847 (1). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE (2), PAR IU. ZOU DE. 

MESSIEURS' 

La Chambre avait exprimé depuis longtemps le désir que les Budgets fussent 
présentés dans un délai tel, que les diverses branches de la Législature pussent 
en faire l'examen avec la maturité et l'attention qu'exige l'emploi équitable et 
économique des deniers de l'État; c'est dans ce but que plusieurs fois des pro 
positions formelles ont été faites pour changer l'année financière. 

L'époque de celte présentation est fixée maintenant par le vote de la Cham 
bre sur la comptabilité de l'État, et ce vote n'était pas encore converti en loi, 
que la Législature était déjà saisie <le sept Budgets pour l'exercice 1847 : ce 
pendant la loi n'est obligatoire qu'à partir de 1848 1 aussi les sections ont-elles 
été satisfaites de cet empressement. 

Une obligation était imposée au Gouvernement comme condition de Iaeeep 
tation ou du rejet <les Budgets, et c'est faute d'y avoir satisfait pour l'exercice 
courant que la Chambre a refusé presque toutes les demandes d'augmentation 
de crédit. 

Cette obligation se bornait à la réorganisation de l'administration centrale 

(1) Budget pour 184 7, page 190. 
(2) La section centrale, présidée par M. DuMoi'IT, était composée de MU. Dl: CoRSWARE!I, 

ÜRRA'I', VErnT, LESOI:'ii\E, ZouoE et DE FoERE. 
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par arrêté royal ; mais c'est un projet plus vaste C[lle le Ministre vous soumet 
aujourd'hui , c'est la réorgunisatiou tic toutes les branches de l'administration 
financière qu'i l veu l opérer. et, dans son discours in troductif des Budgets , il 
vous déclare, qu'ayant fait une étude approfondie de la matière, il a reconnu 
que ries économies notables peuvent être réalisées dans certaines brauches , 
tandis r1u'il en est d'autres qui cxiacnt des subsides plus élevés; et l'examen du 
système <le rémunération lui a révélé des anomalies et des vices que de IJTands 
intérêts commaudeut de faire cesser, ceux des fonctiouuaires et ceux de l'admi 
uistration elle-même. 

Le Minis1t·c expose ensuite les bases de sa nouvelle organisation , qui repose 
sur des principes d'ordre et <l'équité : la distribution des emplois d'après les 
capacités el les services rendus; les rétributions suivant leur importance et 
d'après la dépense qu'entraîne les résidences dans les centres de population. 
De là l'idée heureuse d'un traitement fixe et d'une indemnité qui s'acquiert et se 
perd suivant, tes résidences assignées aux employés. Opérer ces améliorations 
sans perturbation brusque clans le personnel, respecter les positions acquises 
et se renfermer cependant tians les limites du Budget 1 telle est la tâche 1.1ue Ir 
Ministre n'hésite pas à entreprendre, et c'est potu· s'en acquitter qu'il vous dt• 
mande de lui accorder , pendant deux ans, la libre disposition des 9 premiers 
articles du chapitre Ill, qui comprennent les contributions directes) le cadas 
l re 1 les douanes , les accises 1 la 5aranlie <les matières d ·01· et d'argcn t, les poids 
et mesures . 

Il est évident ttue) pour créer <les positions nouvelles à mesure qu'il surviendra 
des vacances d'emplois, la libre disposition <lu crédit de tous les articles e~t 
chose indispensable. S'il en était autrement, si pour chaque service le :.\Iinislre 
devait se renfermer dans les limites actuelles, il deuiendraü i"mpossz"ble, comme 
il le dit, de grouper les emplois autrement et mieux qn'i1s -ne le sont alfjounl'hui_, 
de rnieus: les approp1•-iw,• aux ca-·igenc1.;s des dîcers sermces, Alors la réorganisu 
lion générale qui pourrait être utile à certaine classe d'employés manquerait le 
but d'économie et d'équité qui est dans les vœux Je la Chambre. 

La section centrale après avoir entendu le Ministre dans les explications pro 
voquées 1iar quelques sections, s'est ralliée à sa proposition, comme il est établi 
• 1u chap. Ill. 

EXAillEN DIJ BUDG er, 

CHAPITRE PRE~lŒlL 

ARTICLE PRrn1rn. - Traitement du l1Hnistre . . fr. 21,000 )) 

Adopté. 

All.l'. 2, § Ier. - Traitement du secrétaù-eyénrfrcd. fr. 

Adopté. 

§ :3. - Secrétariat yenéral . fr. 45,000 n 

Adopté. 
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A11T. 2i § 3. - Trdsor public , 

Adopté. 

§ J. -1 

§ .. i.). 
§ 6. 

§ 7. 

- Cont,·ih11tt'ons directes , cadastre , 
douanes, etc. . fr. 1-407000 

Enre!Jish'e11w11t, domaines et forêts. fr , 
Conu11ùsio11 des monrune« 

Huissiers et gens de seruice 

Adoptés. 

ART. 3. - Frai« de tournees 

Adopté. 

)) 

fr. 

fr. 

84,000 n 

4~,000 » 

29)000 n 

. fr. 

ART. 4, § l. - /Uatériel. 
Augmentation 7,000 francs. 

SAVOIII : 

Sur éclœfrage et chavffaye . . fr. 4,000 
Entretien des trois liôtels occupés par I'adminis- 
tratùm centrale . fr. 3,000 

L'augmentation <le 7 ~000 francs est admise par les première et deuxième 
sections. 

Elle est rejetée pm· les 3e J 4e et 6° sections. 
Cette dernière prnpose de substituer la houille au bois pour le chauffage des 

bureaux. 
La cinquième section demande des renseignements ultérieurs. 
La section centrale , délibérant sur celle augmentation, a voté par division. 
Elle a rejeté les 4,000 francs poul' le chauffop;e et l'éclairage , elle s'est fondée, 

quant au chauffage; sui- l'économie qui a dù être faite pendant l'hiver dernier . 
qui a été particulièrement remarquable par sa douceur , el quant à l'éclairage. 
on doit croire que la quantité extraordinaire de colzas qu'on vient de recueillit· 
fera baisser considérablement le prix des huiles. 

La section centrale alloue les 3,000 francs pour réparation à faire aux trois 
hôtels occupés par l'administration centrale, mais elle les alloue seulement 
comme dépense extraordinaire, 

La troisième section avait soulevé la question de savoir s'il est plus utile d'as 
surer tous le bâtiments de l'État contre incendie, que de n'en assurer aucun à 
l'instar des grands armateurs dont les uavii es s'assurent les uns les autres J contre 
les risques de mer par l'économie <les primes. 

M. le Ministre, consulté sur la question des assurances, ainsi que sur l'emploi 
<le la houille, a répondu , quant aux assurances, qu'il n'avait pas encore d'opi 
nion arrêtée, qu'il pourrait s'en expliquer au prochain Budget. En ce qui con 
cerne l'emploi de la houille, il estime que son usage entraîne beaucoup d'in 
convénients; du reste I il se propose de demander un crédit pour l'établissement 
d'un calorifère. 
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AnT. l'i. - Service de la ûlomuue . . fr. 7,200 n 

Adopté. 

ART. 6. - Jl[ultiplioation des coins et coussinets . fr. 
Réduction, 10,000 francs. 

Adopté. 

W,000 » 

ART. 7. - Achat de matières et frai« de ftibrù:ntiondes 
pièces de ouiure . . fr. 100:000 )) 

Adopté. 

ART. 8. - fflagasùigénéral des prtpiers 

Majoration, 18,000 francs. 

. fr. 135,000 >) 

Les Ire, 2e et ~c sections adoptent. 
La troisième section trouve cette augmentation énorme; elle exige des expli 

calions. 
la quatrième demande si la fourniture des papiers a lieu par adjudication 

publique? 
La sixième section trouve que l'augmentation n'est pas suffisamment justifiée. 

L'accroissement des dépenses d'une année à l'autre lui paraît trop considérable. 
Elle demande que la section centrale provoque une justification plus complète. 

Le ~Jinistre a répondu à ces observations que l'extension progressive des ser 
vices exigeait de plus en plus le renouvellement et l'emploi d'une plus rrramle 
quantité d'imprimés; qu'il y aurait un déficit dans le crédit alloué poui- 1845 ~ 
sans la réserve qu'il y avait dans les magasins, que d'ailleurs les prix sont plus 
élevés. au point que des adjudications récentes font ressortir une différence 
(le 16 à 24 p. 0, o sur les prix antérieurs. 

A cette réponse, qui se trouve à la suite du l'apport sub A, i\I. le Ministre a 
joint le cahier des charges de l'adjudication de 1344. 

D'après ces explications; la section centrale alloue le chiffre de 135;000 francs. 

ART. 9. - Statistique . fr. 23,000 )> 

Cinq sections adoptent. 
Lu troisième section fait observer que les renseignements demandés sont trop 

compliqués; que les administrations communales se perdent dans leurs détails 
et se découragent à cause de la difficulté de les recueillir; que plusieurs de ces 
renseignements , pris au hasard, sont très-souvent inexacts el font manquer le but 
qu'on se propose; que ce travail exige d'ailleurs un loisir que ne peuvent t3uère 
lui consacrer les administrations municipales des campagnes. Cette section 
conclut à ce que ces demandes soient simplifiées, au lieu de s'ingénier à les 
multiplier. 

La section centrale signale ces observations à l'attention de M. le Ministre, 
el adopte le chiffre cle 23,000 francs. 
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CHAPITRE Il. 

ADUII\ISTllAJ ION nu TIILSOII llAI\S US l'IIOVINCES. 

AIIT. 1°1•• - Traùements des directeurs . 

Adopté. 

AnT. 2. Üaissie» gcfnéral d'État. 

Adopté. 

CHAPITRE fil. 

. fr . 

. fr. 

Aa.nCLI! PnEru1111..-Se1·vi·ce sédentm)re, traitements, fr. 872/i0O » 

Adopté. 

AnT. 2. - Remises et indemnitée dee comptables, fr. 1,710,000 n 

Adopté. 

ART. 3. - Sermoe actif, traitements 

Adopté. 

ART. 4. - Douane et recherche maritime, 

Adopté. 

ART. 5. -Àcc-ises . 

Adopté. 

ART. 6. - Gtirantie 

. fr. 

fl6,~50 

2:50,000 b 

Adopté. 

ART. 7. - Poids et mesures 

Adopté. 

ART. 8. - Avocats de l'administration 

ART. 9. - Frais de bureau et de tournée . 

. fr. 3,950,000 n 

. fr. 

. fr. 

759,900 » 

-43,860 

. fr. 52,100 n 

. fr. 

Les sections et la section centrale adoptent. 
Satisfaisant au désir de la première section, qui demande la liste de ces 

avocats , avec l'mdication de la somme allouée à chacun d'eux 1 1\1. le Minisl1·c 
a transmis l'état annexé sub B. 

. fr. 

Les 9 premiers articles de ce chapitre comportent une somme de 8l 115,280 
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francs, dont le Ministre demande le libre trausfert de l'un sui· l'autre 1 selon les 
besoins qui résulteront de la nouvelle oruanisation. 

Ciuq sections autorisent ce transfert. 
La troisième section a soulevé une question de constitutionnalité, et après une 

discussion assez longue 1 elle a chargé son rapporteur de demander à la section 
centrale d'entendre le Ministre pour en recevoir des explications, dont la nature 
déterminerait le vote à émettre. 

Ces explications ont été données comme il en a clé rendu compte plus haut, 
et la section centrale, à l'unanimité des membres présents, a adopté le libellé 
portant que les crédits des articles I à 9 'inclusivement pour1·ont être 1·é1m1:s 
et transférés 1,"ndi'stinctement de l'un de ces article» sur les autres ~ selon les 
besoins qu,i· resulteroni de la nouoelle organf~ati"on. 

ART. 10. - Indemnitë« 

Adopté. 

Au. IL - 11/atéri'el 

Adopté. 

. fr. 291/.200 )) 

. fr. 140,000 » 

ART. 12. - Indemnités pom· transcription des mu- 
tations, etc. . fr. 

Adopté. 

32,000 )) 

ART. 13. - Entrepôt d'Anvers 

Adopté. 

CHAPITRE IV. 

. fr. 31,000 " 

ARTICLE PREilIIER. - Traitement du personnel 

Adopté. 

. fr. 356,:290 » 

ART. 2. - Employés du timbre. 
Augmentation 3~500 francs. 

54,700 )) 

Cinq sections adoptent 1 une rejette par partage de voix , la troisième n'a 
adopté qu'à la condition que les employés subalternes profiteront seuls de 
l'augmentation. 

La section centrale adopte. 

A,n. 3. - Employés du domaine 

Adopté. 

ART. -4. - Agents forestiers . 

. fr. 77,200 » 

. fr. 243,600 )J 

Cinq sections adoptent, la sixième demande des économies dans l'administra 
tion des forêts. 
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La section centrale adopte le chiffre et trausmet ù M. le ~lmistre les recom 
manclatious de lu sixième section. 

A11T. ~- - Iienuses des receveurs. 

Adopté. 

AnT. ü. - Remises des gre(!ie1'S . 

Adopté. 

. fr. lH!l,000 )> 

. fr. 41,000 )) 

Ain. 7. - Frais de bu reati des directeurs. 

Adopté. 

Ain. 8. - /Jlatérùl 

Adopté. 

A11.T. 9. - Frais de poursuites et dinstance« 

Adopté. 

. fr. :20,000 )) 

. fr . 

. fr. 55,00J n 

ART. 10. - Dépenses dle domaine 

Adopté. 

. fr. 73,300 )) 

ART. l 1. - Patm·s de Bruxelles et de Teruueren, fr. 23,800 )) 

Adopté. 

CHAPITRE Y. 

ARTICLE P111::mrn. - Pensions cioiles, 

Au&mentalion 

. fr. 1,275~000 1> 

. fr. 100,000. 

Les première et sixième sections expriment des regrets sur la facilité avec la 
quelle on a accordé la pension à des individus qui peuvent encore servir utile 
ment le pays. 

La troisième section attend les plus heureux résultats du contrôle que la Cour 
des Comptes est appelée à exercer sur celle nature de dépens!'. 

La section centrale admet le chiffre, dans la confiance qne i\l. le Ministre fera 
exécuter sévèrement les mesures qu'il a prescrites aux fonctionnaires supé 
rieurs des provinces 1 de ne faire des propositions d'admission à la retraite qu'en 
présence d'une nécessité bien démontrée. 

ART ~. - Secours et des employés 
Adopté. 

. fr. 5,000 n 
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CHAPITRE vi. 
AnTICLE PnE:UIER. - Dëpenses imprévues . fr. 14,000 )) 

Adopté pa1· les }l·o, 2e, 3c, 4° et 5° sections. 
La sixième section réduit le chiffre à 4,000 Francs. 
La section centrale adopte le chiffre de 14,000 francs. 

A111". 2. - Travail eœtraordénaire 4,000 }) 

La sixième section rejette. 
Les autres sections et la section centrale adoptent. 

Le Présidenr, le Rapporteur, 

DUMON'l', L.-J. ZOlJDE. 
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IlUDGET DES NON-VALEUl\8 ET DES REUUOUUSEJIEN'rS. 

Ce Duels-et n'a donné lieu à aucune observation dans les sections ni ù la sec 
tion centrale, qui en propose l'adoption. 

CHAPITRE PREMIER. 

NON-VALEUI\S, 

ART, 1 ••. Non-oaleurs sm· te foneier, 
AnT, 2. Su« l'imp6t personne! • 
Au. 3. Sur les pctle11tes • 
ART, A. lJécl,arge ou remises aux bateliers e11 non-activité 
ART. o, Non-oaleur« sur les redevances des mines 

. fr. 300,00() " 
370,000 " 
80,000 li 

io,ooo li 

16,000 a 

798,000 • 

(Les crédits portés au présent chapitre ne sont point limitatifs.) 

CHAPITRE II. 

REllROURSEllENTS, 

A11r. J•r. Ilestitution. de droits, amendes et ùitérêts y relatijis, de frais d'adj1,- 
dicati01i et défa1Gaûo11 d'oueraqe« brisés . • . fr. 

ART. 2. Reslituti011s d'imp6ls, pêages1 capitan»; rev1mus, etc: 
ART. 3. Remboursement de postes au» services étrcmgers 
AnT. 4, R,mhoursement du péage sur l'Escaut . 

30,000 " 
250,000 " 
llS0,000 " 
800,000 li 

1,230,000 li 

RÉCAPITULATION. 

CnAPITRE 1 cr. N on-valeurs, 
C11A.PirRE '2. Remboursements 

. fr. 796,000 " 
l,2~0,000 " 

2,026,000 ,. 

Le President , 

DIJMONT. 

Le Rapporteur, 

L.-.J. ZOlJDE. 
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RÉCAPITULATION yt!nrfmle des dépeu/Jes du 

NOM:ÉRO.!I 

" " ..• <.l 
;:: 
"' -< 

DÉSIGNATION DES DEPENSES. 

CUŒFllES 

....__._.__.. .. ~~ 
Cl,,uge.s I Char~o s 

OIIOL~.\lll~S. EXTIIAOltl>. 

1 
2 

" 
3 
,j 
5 
li 
7 
~ 
\) 

2 

-1 
:i 
li 
7 
~ 
!) 

10 
Il 

·12 
1:.5 

t 
2 
;; 
4 , . . , 
(i 
7 

1 
2 

5 
4 
5 
(j 

7 
s 
!} 

10 
JI 

CIL\.l'ITllE I". 

'I'raiterucn t 1l11 Ministre 
IJ. du secrétulrc {l"énéa·nl 

Secrétariat 1:énéral. . . . . 
Tré,01· publie . . . 
Contributions directes, cadastro , douanes, accises, poiJ,; et mesures, etc. 
füarc~i;lremcut, domaines et fo1·Ns. 
C11111111issiou des monnaies. 
Huissiers et i;cns tic service . 
Frais M tournées 
Matériel . • . 
Service Je la monnaie . . 
l\lulliplic.ition des coussinets . 
Acl1.1t de matières . . . 
i.\lai;asin t;énéral des papiers . 
Statistiq ue 

CllA.l'ITllE II. 

.-1d111i11ùlratio11 du Trésor dirns les prooinces, 

Traitement des directeurs, 
Caissier ué11~1-al de l'État. 

21,000 1 

458,400 1 

S,000 
47,000 
1,200 

10,000 
" ioo.ono 

135,000 
25,000 

-- 
100,GOO 1 IO'J,000 

CUAl'lTl\E Ill. 

Service sédentaire 
Hcmiscs et indemnités des comptables . 
Service actif. - Traitements 
Service des employés de la douane et recherche mar-itirnc. 
Accise. . . . • . . . . 
Garantie . 
Poids cl mesures 
Avocats de l'Atlmioistration 
frais ûe bureau et de tournées 
lmlemnités 
Matériel . 
lndemuités pour les u-anceipuons 
Entrepôt d'Anvers ' 

CIU.l'Il'RE IY. 

~HA.l'lTRE Y. 

Pensions civiles . 
Secours à des cmploJéS, veuves ou enfants \l'employés, etc. 

CUAl'ITIŒ U. 

Dépenses imprévues" . 
'lravnil extraordinaire. 

8,400 l 45,000 
110,000 
140,000 
!l-1,000 ) 
42,000 
su.uoe 

80,550 1 
250,000 f 356,550 

812.500 
1,110;000 
501,200 

. 5,V50,200 
759,900 ) 8,115,280 
4S,860 
5:t,IOO 
35,670 

189,850 

Traitement du personnel de l'eme~istrcmcnl . 
Employés du tiuibre (au{l"meatatiou de 3,500 Irancs pour les timlin·ui-s 

cl touruefeuillcs} 
hl. des ûomaincs 

AGcnt, forestiers 
Remises des receveurs . 
hl. des Gl"elfic1·s . 

Fi-ais de bureau des directeurs 
Matériel . 
l'a-ais de poursuites et d'instances 
Dépenses du domaine . 
Palais <le Bruxelles cl tic Tenucri:n. 

5:'.il},100 

51,700 
77,'!00 

2-fü,600 
840,000 
41.000 
20;000 
32,0UO 
35,000 
715,SOO 
~;;,~oo 1 

5,000 l ')~-- 1,280,000 l ,-1:>,000 

H,000 } 18,000 
•i,000 

. fr. 

291,200 1 140,000 " 3':!,000 
sr.coo 
--- 
S,609,480 , 

1,830,800 

1::1,784,520 100,000 
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Département des Finances pour l'otoercioe 1847. 

CIIIFI<ïŒS MO~f \~ f 
l'l\Ol•O,tS ~.Ul L\ ,tLf u, ll\Ut. 

Ûbseroations, 'èot11I. - 
1 ~.;- - 

~Ollll. ù-, 
(;h . .u gus 

11lDll('llO"\H· 
01\0l~\ll\tS, H11HOI\D1' \lllt> 

1 
1 

21,000 21,000 • 21,000 " 

458,400 458,400 ., 438,401) .. 

8,000 
! 

8,000 8,000 " » 

47,000 40,000 3,000 13,000 'i,000 
7,200 7,200 " 7,':.W0 " 

10,000 10,000 . 10,000 . 
100,000 • 100,000 100,000 . 
155,000 155,000 •> 15:i,000 " 
23,000 2~,000 ., 25.000 ,, 

800,GOO 702,600 103,000 805,GOO 4 000 

536,550 556,550 " 336,550 . 

8,115,280 8,115,280 " 8,115,280 > Les c-11.Hl1t~ po1t~i. aux ut 1i.91u1.lu- 
-wement , rourront en e ltJU!>fcré.:> 1mln- 
tmctemcut <le Fnn de c.es .u uc le s HH leJ 
autres , snnaot Ies bësoms 1p11 ri!sultt.!10nl 

291,200 291,200 ' 201,200 
,le lJ uonvulle or-gant!. 1t100 

140,000 140,000 " 140,000 . 
52,000 52,000 ., 52,000 ., 
31,000 51,000 ., 51,000 0 

8,600,480 8,û00,480 . 8,ü00,480 ,, 

1,850,890 t,Sa0,890 0 l ,8;50,890 ' 

1,280,000 1,280,000 >) 1,~80,000 " 

18,000 18,000 •> 18,000 . 
12,884,520 12,777,520 103,000 12,880,520. 4,000 
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ANrŒXE A. __ , 
(;IIAPITUE ter, ART. 8. 

•Eiii7iE77ii 

Sur te l\lAGASIN DES rArm;s: toutes les sections et la section centrale, frappée:~ 
de l'énonnité de I'rutqmentation , demandent des iusti'(ications plus deue 
loppëes, 

Depuis plusieurs années, ce crédit était resté invariablement fixé à 1171000 
francs 

1 
alors que l'extension progressive des services exige de plus en plus. 

par suite de plusieurs changements dans les lois des douane et d'accise 1 le re 
nouvellement ou l'emploi d'une plus grande quantité d'imprimés dans les 
bureaux des receveurs des impôts. 

C'est ainsi que les livres du magasin général des papiers constatent quil a 
été délivré pendant l'année 1845 1 pour être mises en œuvre 1 les quantités sui 
vantes: 

i" Pour le secrétariat général et le trésor public: 
850 rames de diverses qualités, pesaut 9,000k. valant fr. 10,000 

:2,, Po14r l'administration des contributions, cadastre, do1,a11es, 
et accises : 

li,300 rames de diverses qualités, pesant l>5, OOOk. valant fr. 60,00() 

3° Pour t'administratio« de l'enreqistrement et des domaines .- 
1,300 rames de diverses qualités, pesant 18,000k valant fr. ~.rn,OOO 

93,000 
A quoi il firnt <9outer le pri» des papiers timbrés, montant ann uellement , selon 

l'adjudication publique du I û mars 1844, pour 13,335 rames du poids de J 8,000 
kilogrammes, à la somme de . 

TOT\L. 

26,o0O 

fr. 119,o00 

Celle somme excède de ::t500 francs le crédit de 1171000 francs alloué au 
Budget de 181;5. Il n'en est cependant pas résulté de déficit , parce que le ma 
gasin contenait alors une réserve sur l'année précédente; mais cette réserve se 
trouvant maintenant en partie épuisée: le crédit de 13;5~000 francs demandé 
pour l'exercice 1847 sera à peine assez large pour satisfaire aux besoins du 
service, si 1 comme on est porté à le croire, les quantités à délivrer en HM7 sont 
écales à peu près à celles de 18-45. 
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La nécessité de l'augmentation de crédit demandé ressort encore <le celle 
circonstance . que le p1'Î:'( des papiers est maintenant plus élevé qu'en 1844. En 
effet, la valeur ci-dessus indiquée des papiers mis en œuvre en Ul451 a été cal 
culée d'après les prix d'une adjudication publique, en date du 10 février 1844, 
qui cessera d'être eu vi13tiem· au Je" janvier 1847. ÜI\ comme il est probable 
qu'il y aura une auumcntation assez no taule dans les prix , le crédit lei qu'il est 
demandé poul' l'exercice HH7, 8e trouverait insuflisant , si, à la fin de l'année 
184ü, il n'y avait pas en magnsin une réserve de papiers capable de compenser 
la différence des prix que l'adjudication à renouveler fera porter sur les fourni 
tures de HVi-7. 

Ou reste, les cahiers des charges des adjudications (le IB44, encore en 
vigueur jusqu'au 1°•· janvier 1847, joints à la présente note, indiquent les es 
pèces et qualités de papiers de service, la dimension des feuilles , le poids de 
la rame, les quantités approximatives et les prix auxquels ils out été adjugés. 

Ea:t-rai't du caluer de charges de l'r1djurhcntion de la [burniture des papie)'S nëcessaïro» 
pom· le service chi Dépm·t1mwnt des Finances, pendant les années 1844, 1845 et 1846. 
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DlllEXSlOllS POIDS IHS0OS :\n~ 

u·c:-rl. llA,LI-: l'RU. 
1ki 

l1'1:U.L!I 
des. 

ile (Mt 
t'EUIU.ES. .'511.1 frtullc:J. LOTS • AOJUG.ÉS. 

,11,proximnti.,11. 

rcutruret rrs. k.ifo1; r,UIIC:J• fr. ,. 
à VCl'~Clll'C . l" qualité . 51 sur 75 2\J 5 1 44 ., 

apier- impérial. . > 
( nH\cJ1li11 uc . q, 55 -- 1q 1.q 200 2 15 - ,, 

uper-royal , à vergeure. ! •' 50 - 70 '21: 100 :5 -C) . .:>~ 
oyal , à vergem·e. 1" 4ù -- ûl 1G 800 4 21 30 ! Graml médian .. 

1 l" : ! 4û { 15 100 5 20 ., 
( 2' - 58 

14 2:i0 G 14 .. 
étlian à vergeure. 

1'• 
{ 

l•>l 350 15 Pct,t médian. . 1 : i 41¼ - .:)3 -, 7 15 
) ':!' l:! 230 8 I2 1) 

·ami raisin, mécanique ou vélin. ':!' 

: 1 

4=, - 554 

1 

8 700 0 7 20 
rehe , à I ergeurc l '" ~61- 4i 8! q- ID Il !)j ' 

_ __, 
j q, - . 1 { 1G (1) 150 li 1() 25 i à vcq;cul'e, ou vélin =. . f 4n - ï~ 

~ double. . ' ~ J:5 (1) 500 l '1 12 90 
·opatria mécanique ou vélin. :5° : l 441 - 7:! 9 {!) 500 1;; 7 4:, l simple. . l mécanique, superfin, rogné . 5-1 - 4.3 7¾ 100 14 Il 2J 

) 1 '• : } { 250 15 10 .. à ,cri:;curc, on vélin • · 56 - 4.-\~ 8 2:c • • 500 IG 8 » 

. ! 1irand form. 45 --- 58 28 JO 17 2,3 !14 ~ pelure, in-plano. 
1 petit. . . 54f -- 4.-\f 17 oO 18 15 " 

,ste, mécanique • 
• ( 1 1" quai. l i:;ran<! form. 2G~ - 411. 4 10 

} { 6 50 
19 

,t écrire,\ petit. . . 20} -- ~ô¾ 2 (2) 20 0 25 
ro~né, { 1 {;'l'an,l fonn. 2üf - 411 3 20 ! { 

6 ' 2• quai. ) t't ~o~ - 2ûl p (2) 
20 pc, . . . :50 0 n 

j Grarul éléph,mt. 60 - T5 2-'i 50 21 14 " pier u:ris, pou renveloppe, :l vergeure, 1 Petit médian 41} - 5::i 12 50 2?. 7 •> 

piers de couleur (vert, ,·ose, violet ou bleu), rnécan ique. 47 - 7-1 20 30 '25 54 ,, 
pier grantl aiglc , mécanique . l«qualilé. 70 - 104{ GO 5 24 85 " 

( IJ Doubles rarnes , - (2) Ramettes. 
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Etctrtut du cahier dm; chnrqcs de l'tidjutlwatwu de la fournüure des 7xtpwn, 
destinés à être tnnbrds, 

l>lllCNblO"iS 
1'011)!, nnsorxs ANNUF.l,S jj 

J uur rum •• PUI\. 
C 

lh..~ ,1. " jll:ll il bOO fouifüll ., 
ror,uu~ ~ \IIJU( I '> 

l ( Il~~ 111110\~ A. PJ'l\0'(1111 l lO'I " ,,;: 
et Q)~,u th.:. z 

0 0881 sur O 2500 lilUt;:l h 
l ff,h tic commet cc 4t 100 rames, chacune de 4,000 huutem de Ieurll 1 16 !10 

1 J 23, 0 1768 - 0 1230 4 100 - - ~,000 11ua1 ts de Ieiulle 2 h 

~ ( Peut .l 45• 0 2500 - 0 -J7G8 4 1,000 - -- l ,000 deun-Ieuilles ;; h ' 
:i à !)Oc 0 9500 - 0 555G 1 1,000 -- - l\00 üurtles 4 t, IU "' ., a Moyen a 1r 20• 0 2973 - 0 4204 7 1,000 - - 500 - 5 u ;o 

,-5 
~ Grand .i tf 60' 0 5556 - 0 5000 10 25 -- - 500 - G lëi GO 
"' ~ Gi md lCtflSllL ,1 2r 40, 0 4201 O 5946 l'i 10 - - 500 7 21 ,,0 

21 G1amlrc~ (hj pot ) ,\ 2r 50 0 40 - 0 01 17 100 - .. 500 - 8 2:? 10 
1 1 
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CuAPnni,; Hl, An'I'. t,. 

Une section demande la liste des avocats, avec l'indication des sommes qui 
leur sont allouées. 

Le tableau ci-joint contient les renseignements demandés au nom de la sec 
tion centrale. 

N• 'fRAITEiU ENT 
i'iOUS H PIIÉ.\OlIS. oomc ILE. Observations. 

,l"Otllre. AZ\:)UI:;L. 

1 Conard, J. Anvers . g,150 ., 
'2 Yerhaegen , jeune, F.-J. Bruxelles . 1,(HJO ., 
3 Allard , G. . ld. 1,6DU " 
-'1 Gilbert, G. Id. 1,000 ., 

i) Robbc , L-i\l. . hl. 3,000 " 
6 Leloir , N.-F.-J .. . . Id. l ,'200 " 
7 Corlier- , ,\. . Nivelles . l,060 " 
8 Denet , C .. Bruges . . 1,690 " 
9 Dechamps , H. . Courtrai. 1,'200 -, 

10 Hyelandt , A.-C .• . Furnes . 1,270 " 
11 Yandaele , J.-F. • . . Ypres . l ,'270 " 
12 Libbrechts , C.-L. Garni. . . '2,500 " 
13 Giet, .l.-B. Audenarde • 61♦0 " 
u Yandamme , L -P. . Termonde . 640 " 
115 Dolez, J.-&. . Mons. . . 3,150 " 
16 Yauhulst , F.-A .. . . Liége 3,150 " 
17 Jaminé, J. . Tongres. . 3,180 )) 

18 Tesch , V. Arlon . .2,o0O " 
19 Zoude, f'. Namur - 1,690 " 

Tout. 3:.,,670 " 


